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Représentations d’attitudes 
posturales saines de 
professeurs de piano 
enseignant à des élèves du pré-
collégial : étude exploratoire
Francis Dubé, Ursula Stuber, Mathieu Boucher, 
Marie-Claude Dumoulin, Christian Martin et 
Malinalli Peral Garcia (GRePIM, Université 
Laval/OIRCM, Université de Montréal)

Introduction

Les troubles musculosquelettiques liés à 
l’exécution de la musique (TMEM) pro voquent 
souvent des douleurs physiques allant jusqu’à 
entraver la pratique professionnelle du musi-
cien (Zaza 1998). Bien que la recherche scien-
tifique dans ce domaine soit en plein dévelop-
pement et que les causes pouvant provoquer 
ces troubles chez le musicien sont de mieux 
en mieux connues, les études visant à étu-
dier la prévention des TMEM offerte aux 
musiciens pendant leur formation instrumen-
tale de meurent encore quasi inexistantes. La 
recherche présentée dans le cadre de cet 
article vise donc à faire un pas dans cette 
direction, ainsi qu’à amorcer un programme 
de recherche axé sur la présence de l’éduca-
tion somatique dans l’enseignement du piano, 
du violon et de la guitare. Pour ce faire, le 
Groupe de recherche en pédagogie instrumen-
tale et musicale (GRePIM) et le Laboratoire de 
recherche en formation auditive et didactique 
instrumentale (LaRFADI), deux laboratoires 
de la Faculté de musique de l’Université Laval, 
souhaitent réaliser dans les prochaines années 
un ensemble de projets visant à mieux com-
prendre les approches préventives offertes 
aux musiciens en formation. Cette program-
mation a été amorcée en analysant la manière 
dont des professeurs de piano du pré-collégial 
décrivent différentes attitudes posturales qu’ils 
jugent saines d’enseigner à leurs élèves afin 
qu’ils é vitent de se blesser en jouant. Bien 
qu’une attitude posturale saine s’observe nor-
malement sur un corps dynamique, c’est-à-dire 
en mouvement, nous avons néanmoins voulu 
connaître de quelle manière des professeurs 
de piano se représentaient différentes attitudes 
posturales de base impliquées dans le jeu ins-
trumental de l’élève.

Problématique

La littérature spécialisée sur les problèmes 
physiques liés au jeu instrumental provient 
majoritairement du milieu médical, et les résul-
tats accessibles jusqu’à ce jour tracent un por-
trait plutôt sombre des TMEM vécus par les ins-
trumentistes. En effet, Zaza (1998) a effectué 
une recension systématique d’études publiées 
entre 1980 et 1996 sur la prévalence des TMEM 
chez les musiciens classiques. Ses analyses ont 
démontré que cette prévalence était de 39 % à 
87 % chez les musiciens a dultes, et de 34 % à 

62 % chez les étudiants en mu sique du niveau 
secondaire. Bien que les TMEM touchent  un 
très grand nombre de musiciens, ils affectent 
plus souvent les pianistes, les violonistes et les 
guitaristes (Cayea et Manchester 1998). Ces 
statistiques inquiétantes expliquent possible-
ment pourquoi plusieurs musiciens finissent 
même par croire que la douleur physique est 
une conséquence normale de la pratique ins-
trumentale (Fry 1986).

Les TMEM les plus fréquemment rencontrés 
chez les musiciens sont liés à un surmenage 
ou à une mauvaise utilisation du système mus-
culosquelettique (Fry 1986 ; Lippman 1991 ; 
Winspur et Parry 1997). Ces blessures sur-
viennent lorsque les tissus (muscles, tendons 
et nerfs) sont stressés au-delà de leurs limites 
anatomiques et physiologiques (An et Beijani 
1990 ; Lederman et Calabrese 1986). Il semble 
y avoir trois catégories de TMEM : 1. le syn-
drome de surmenage musculo-tendineux, qui 
compte pour plus de la moitié des TMEM ; 2. la 
compression de nerfs et le syndrome du défilé 
thoracique, qui représente environ 20 % des 
cas ; et 3. la dystonie de fonction pour 10 % 
des cas (Hoppmann et Patrone 1989). Les fac-
teurs contribuant aux TMEM sont évidemment 
multiples. La répétition de mouvements, le 
stress postural lié aux périodes de temps pro-
longées en position assise ou debout, la laxité 
articulaire, l’augmentation soudaine du temps 
de travail, ainsi que les postures contraignantes 
en sont les exemples principaux (Foxman et 
Burgel 2006).

Il existe des mesures préventives pour évi-
ter l’apparition de telles pathologies chez les 
musiciens (Chesky, Dawson et Manchester 
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Cette absence de données est préoccupante 
et c’est ce qui nous a amenés à débuter nos 
investigations par ce domaine. De façon plus 
précise, nous avons cherché à connaître de 
quelle manière des professeurs de piano décri-
vaient différentes attitudes posturales qu’ils 
jugeaient importantes de transmettre à leurs 
élèves afin qu’ils évitent de se blesser en 
jouant. Notre recherche portera donc sur leurs 
représentations d’attitudes posturales saines.

Méthodologie

DÉFINITION OPÉRATIONNELLE

Cette recherche postule tout d’abord qu’une 
attitude posturale saine est celle qui respecte 
les structures anatomiques naturelles du corps 
(os, articulations, muscles, ligaments, tendons), 
de même que les fonctions biomécaniques et 
les processus physiologiques de l’organisme 
en situation de jeu instrumental. Autour de 
cette définition, s’est mis en place un proces-
sus de collecte et d’analyse de données. Pour 
ce faire, un questionnaire a été acheminé à 
273 professeurs de piano de la province de 
Québec auquel 38, enseignant à des élèves 
de niveau pré-collégial, ont répondu. Il s’agis-
sait de questions à développement portant 
sur différentes attitudes posturales impliquées 
dans le jeu instrumental du piano couvrant 
l’ensemble du corps, soit le squelette axial, le 
bassin, les membres inférieurs et supérieurs, 
ainsi que la position assise. Ursula Stuber, pro-
fesseure d’eutonie à la Faculté de musique de 
l’Université Laval et spécialiste des attitudes 
posturales chez les musiciens, secondée par 
deux doctorantes (Marie-Claude Dumoulin et 
Malinalli Peral Garcia), a encadré l’élaboration 
de la catégorisation choisie pour construire 
le questionnaire. Cet outil de recherche fut 
ensuite validé une première fois auprès d’un 
échantillon de trois professeurs de piano. Les 
réponses obtenues et les commentaires reçus 
lors de cet essai pilote nous ont amené à rédi-
ger une seconde version du questionnaire qui 
fut également validée auprès de trois autres 
professeurs de piano.

ANALYSE DES DONNÉES

Pour analyser les données recueillies, nous 
avons comparé les descriptions d’attitudes 
posturales saines offertes par les participants 
à celles  mentionnées dans la littérature spécia-
lisée et reconnues comme étant pertinentes 
pour prévenir des troubles mus cu los que let-
tiques. Ces critères provenaient principale-
ment de la médecine des arts, auxquels s’ajou-

2004 ; Shafer-Crane 2006 ; Wristen et Hallbeck 
2009 ; Zaza 1994 ; Zaza et Farewell 1997) dont 
l’adoption d’une attitude posturale saine à 
l’instrument (Chamagne 2000 ; Dommerholt 
2000 ; Teasdale et al. 2006 ; Travers et al. 
2006 ; Travers 1995 ; Tubiana, Chamagne et 
Brockman 1989). En fait, une posture bien 
maîtrisée permettrait de minimiser le stress 
sur le corps, donc de diminuer la propension 
aux blessures. Par ailleurs, plusieurs auteurs 
considèrent que les professeurs d’instrument 
peuvent jouer un rôle éducatif d’importance 
sur la prévention des blessures (Barrowcliffe 
1999 ; Foxman et Burgel 2006 ; Hildebrandt 
et Nübling 2004 ; Medoff 1999 ; Redmond et 
Tiernan 2001 ; Wristen 1995), car ils seraient 
les mieux placés pour encadrer et modifier 
les comportements physiques de leurs élèves 
(Spaulding 1988 ; Zaza 1993, 1994).

Bien que la littérature spécialisée mentionne 
les attitudes posturales à privilégier pour pré-
venir l’apparition de TMEM (voir tableaux 1, 
2, 4, 6 et 8), elle offre toutefois très peu 
d’informations concernant l’aptitude du pro-
fesseur de piano à encadrer et à modifier les 
comportements physiques de l’élève en fonc-
tion de ces critères. En effet, seulement deux 
études ont abordé les TMEM sous cet angle. 
D’abord, Redmond et Tiernan (2001) ont tenté 
de répertorier, à l’aide d’un questionnaire, les 
différentes connaissances et pratiques des pro-
fesseurs de piano sur la prévention des TMEM. 
Parmi les résultats obtenus, ceux touchant aux 
aspects posturaux démontrent que 36 des 44 
professeurs interrogés disent enseigner à leurs 
élèves les postures adéquates pour prévenir les 
TMEM. En revanche, cette étude n’a récolté 
aucune donnée pour vérifier s’ils enseignent 
les attitudes posturales que la médecine des 
arts juge pertinentes pour jouer un rôle pré-
ventif sur les TMEM. Ensuite, Rodgers (1999) 
a cherché à établir le niveau de sensibilisation 
des professeurs de piano aux facteurs pouvant 
prédisposer le pianiste aux TMEM, ainsi que 
les interventions qu’ils préconisaient pour les 
prévenir. Ses résultats démontrent que plus un 
professeur a lui-même expérimenté des TMEM 
ou suivi une formation en éducation so ma-
tique (ex. : technique Alexander, Feldenkrais, 
yoga, etc.), plus il est sensibilisé à les préve-
nir. En revanche, cette étude ne permet pas 
de conclure qu’un professeur sensibilisé aux 
TMEM possède pour autant l’aptitude de tra-
vailler efficacement à leur prévention, notam-
ment, car plus de 50 % des professeurs inter-
rogés mentionnent que les 2/3 de leurs élèves 
ont déjà éprouvé des TMEM.
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1  Le descriptif de ces critères 
posturaux est présenté 
dans la section « Résultats ».

complétée, ils ont comparé leur codification 
respective en groupe. Les résultats présentant 
des points de divergence ont été discutés 
jusqu’à l’obtention d’un consensus.

Résultats

De façon générale, les résultats obtenus 
ont permis de constater que les professeurs 
de piano ayant participé à l’étude semblaient 
avoir de la difficulté à se représenter claire-
ment des attitudes posturales pouvant prévenir 
des troubles musculosquelettiques. En effet, 
la figure 1 illustre que seulement 24 % des 
ré ponses fournies par ces professeurs avaient 
une forte possibilité de conduire aux positions 
et aux postures saines décrites dans la littéra-
ture.

La section suivante présente les résultats 
obtenus pour chacune des attitudes posturales 

taient ceux empruntés à l’ergonomie et à la 
biomécanique occupationnelle. Une fois la 
liste complétée, ces différents critères postu-
raux ont permis d’établir le cadre théorique 
de l’étude. Le tableau 1 présente la liste des 
auteurs retenus en fonction de la catégorisa-
tion d’attitudes posturales préétablies1.

Comme mentionné plus haut, les chercheurs 
ont comparé les descriptions des participants 
aux critères d’attitudes posturales saines énon-
cés par les auteurs. Lors de cette analyse 
comparative, les chercheurs tentaient d’identi-
fier, à partir des descriptions des professeurs, 
les éléments pouvant rencontrer les critères 
posturaux relatés dans la littérature scienti-
fique. Les résultats obtenus par ces analyses 
ont ensuite été répertoriés sous trois grandes 
catégories en fonction de leur susceptibilité 
de mener aux positions et aux postures saines 
décrites dans la littérature, soit forte possibi-
lité, possibilité moyenne et possibilité faible. 
Afin d’assurer un maximum d’objectivité, ces 
résultats ont fait l’objet d’une triangulation 
entre chercheurs. Pour ce faire, des membres 
de l’équipe ont codé individuellement, à l’aide 
du logiciel de données qualitatives Nvivo2, les 
données recueillies en fonction de leur possi-
bilité relative de conduire aux positions saines 
décrites dans la littérature. Une fois cette étape 

Position assise

Hauteur du siège Distance du piano Endroit sur le siège

Bros et Papillon 2001

Brandfonbrener 1997

Brandfonbrener 1997

Green, Chamagne et Tubiana 2000

Bros et Papillon 2001

Floyd et Roberts 1958

Membres supérieurs

Épaules Coudes Avant-bras Poignets Mains Doigts

Papillon et 
Chamagne 2004

Kendall et al. 
2005

Brandfonbrener 
1997

Bros et Papillon 
2001

Brandfonbrener 
1997

Tubiana, 
Chamagne et 

Brockman 1989

Brandfonbrener 
1997

Sugawara 1999 
Youm et al. 1978

Papillon et 
Chamagne 2004

Mathieu 2004

Bros et Papillon, 
2001

Papillon et 
Chamagne 2004

Membres inférieurs

Pied droit Pied gauche Jambes

Deschaussées 1989 Tubiana, Chamagne et Brockman 
1989

Lundervold 1951 a, b.

Floyd et Roberts 1958

Kendall et al. 2005

Floyd et Roberts 1958

Squelette axial (tête, cou, dos) Bassin

Kendall et al. 2005 
Green, Chamagne et Tubiana 2000

Kendall et al. 2005 
Kapandji 2000 

Green, Chamagne et Tubiana 2000

Tableau 1 : Présentation des auteurs par catégorie d’attitudes posturales.

Figure 1 : Pourcentage pour l’ensemble des 
attitudes posturales questionnées.
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postural que les professeurs se représentent 
le plus adéquatement, soit à 58 %. Il semble 
toutefois que les professeurs aient des points 
de vue divergents sur la distance devant sépa-
rer l’élève du piano, car leurs réponses ont 
été réparties de façon assez égale dans les 
trois types de possibilités, forte, moyenne ou 
faible. Quant à la hauteur du siège, seulement 
16 % des réponses offertes par les professeurs 
proposaient des descriptions ayant une faible 
possibilité de conduire aux deux critères men-
tionnés au tableau 2.

Catégorie : membres supérieurs

La catégorie des membres supérieurs élabo-
rée pour notre étude englobe plusieurs atti-
tudes posturales allant de l’épaule jusqu’aux 
doigts. Bien que les attitudes posturales du 
pianiste reposent le plus souvent sur un 
concept de mobilité, notamment celles liées 
aux membres  supérieurs (Mathieu 2004), nous 
avons néanmoins voulu connaître les positions 

questionnées, ainsi que les descriptifs retenus 
pour effectuer l’analyse comparative.

Catégorie : position assise

La position assise reposait sur trois critères 
posturaux : 1. la hauteur à laquelle l’élève doit 
régler le siège ; 2. la distance à laquelle il doit 
s’asseoir du piano ; 3. l’endroit où il doit s’as-
seoir sur le siège. Bien que la position assise ne 
fasse pas directement référence à une attitude 
posturale du corps, elle en influence toutefois 
un très grand nombre. À titre d’exemple, un 
siège dont la hauteur est ajustée adéquate-
ment permet aux avant-bras du pianiste de 
se positionner correctement. De plus, une 
position assise adéquate favorise par ricochet 
l’é qui libre postural de la tête, du bassin et de 
la colonne vertébrale (Papillon et Chamagne 
2004). Le tableau 2 présente les descriptifs 
scientifiques retenus pour ces trois critères 
posturaux.

La figure 2 présente la répartition en pour-
centage des réponses obtenues pour l’en-
semble des critères posturaux liées à la posi-
tion assise. Ainsi, 46 % des réponses données 
par les professeurs pour les trois critères pos-
turaux concernant la position assise correspon-
daient aux descriptifs mentionnés au tableau 2.

Le tableau 3 démontre de grands écarts de 
pourcentage en ce qui concerne l’endroit sur 
le siège, et qu’il s’agit également du critère 

Position assise

Hauteur du siège Distance du piano Endroit sur le siège

1. De manière à ce que les avant-
bras soient horizontaux (Bros et 
Papillon 2001)

2. Up to just a little bit above the 
keyboard (Brandfonbrener 1997)

1. So that the elbows are slightly in 
front of the body (Brandfonbrener 
1997)

2. De manière à pouvoir passer les 
bras en avant du corps (…) pour 
la liberté des mouvements (Green, 
Chamagne et Tubiana 2000)

1. Au bord du tabouret, sur les 
ischions pour plus de mobilité (Bros 
et Papillon 2001)

2. It may be conclude that the thighs 
are anatomically and physiologically 
unsuited for-supporting the weight 
of the sitting body (Floyd et Roberts 
1958)

Position assise

Hauteur  
du siège

Distance  
du piano

Endroit  
sur le siège

Total %

FORTE POSSIBILITÉ 
(FP) %

47 34 58 46,3 %

POSSIBILITÉ 
MOYENNE (PM) %

37 37 5 26,3 %

POSSIBILITÉ FAIBLE 
(PF) %

16 29 37 27,3 %

Tableau 2 : Descriptifs retenus pour la position assise.

Tableau 3 : Pourcentage des réponses obtenues pour chaque critère postural liée à la position 
assise.

Figure 2 : Pourcentage pour la position 
assise.
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que les professeurs de piano interrogés ont 
eu beaucoup de difficulté à les décrire claire-
ment. En effet, seulement 16 % des réponses 
obtenues comportaient une forte possibilité 
de conduire à une position saine, alors que la 
moitié des réponses en présentaient une faible 
possibilité. Ces résultats soulèvent plusieurs 
interrogations sur l’aptitude du professeur de 
piano à enseigner adéquatement ces attitudes 
posturales. Ils mettent également en lumière 
l’importance de poursuivre l’investigation dans 
ce domaine afin de vérifier si ces résultats se 
confirment lorsqu’on utilise une méthodologie 
différente.

Le tableau 5 présente en détail les résultats 
obtenus pour chacune des attitudes posturales 
liées aux membres supérieurs. Ces résultats 
permettent de mieux saisir les faiblesses pré-
sentes dans les représentations d’attitudes pos-
turales saines des professeurs de piano inter-

de base que les professeurs privilégient pour 
cette région du corps. Les descriptifs des cri-
tères retenus pour les attitudes posturales liées 
aux membres supérieurs sont présentés au 
tableau 4. La figure 3 présente quant à elle la 
répartition en pourcentage des réponses obte-
nues pour l’en semble des attitudes posturales 
liées aux membres  supérieurs.

Les résultats obtenus pour les attitudes pos-
turales liées aux membres supérieurs révèlent 

Membres supérieurs

Épaules 
Placement de la ceinture scapulaire en relation avec le thorax

1. Le pianiste doit sentir ses omoplates plaquées contre sa cage thoracique (Papillon et Chamagne 2004) 
2. The scapulae lie flat against the upper back, approximately between the second and seventh thoracic vertebrae, 
and approximately 4 inches apart (more or less depending of the size of the individual (Kendall et al. 2005)

Coudes 
Position en relation avec le tronc

1. A little bit in front of the torso (Brandfonbrener 1997)

Avant-bras I et II

Avant-bras 1
Position en relation avec la hauteur du clavier

1. De « horizontal » (Bros et Papillon 2001), à « up to a 
little bit above the keyboard » (Brandfonbrener 1997)

Avant-bras II
Position en prono-supination

1. En pronation partielle (Tubiana Chamagne et 
Brockman 1989)

Poignets I et II

Poignets 1

Position en flexion-extension
1. In neutral position (Brandfonbrener 1997 ; Sugawara, 
1999), notably obtained with hand, wrist, and forearm 
on a flat surface with the palm facing down (Sugawara 
1999)

Poignets II
Position en abduction-adduction (ou flexion 

radiale-ulnaire)
1. In neutral position (Brandfonbrener 1997, Sugawara 
1999), when the third digit is parallel with the longitudi-
nal axis of the forearm (Youm et McMurthy 1978)

Mains 
Position des métacarpes

1. Avec la présence d’une voûte [transversale] (Papillon et Chamagne 2004 ; Mathieu 2004), sans que l’articulation 
du 5e doigt ne s’effondre (Mathieu 2004)

Doigts I et II

Doigts 1
Position des phalanges en flexion-extension

1. Respect de l’arche longitudinale des doigts formés 
par les métacarpiens et l’ensemble des trois phalanges 
des doigts (deux dans le cas du pouce) (Bros et Papillon 

2001)

Doigts II
Position des phalanges en abduction-adduction

1. Respecter au maximum l’alignement des phalanges 
des doigts et des métacarpiens correspondants (Bros et 
Papillon 2001 ; Papillon et Chamagne 2004)

Tableau 4 : Descriptif des critères retenus pour les catégories liées aux membres supérieurs.

Figure 3 : Pourcentage pour les membres 
supérieurs.
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2 Martin et Dubé préparent 
un nouvel article tiré de 
cette étude où ils précise-
ront les diverses lacunes 
rencontrées dans les des-
criptions reçues.                                                                         

Catégorie : membres inférieurs

Les attitudes posturales liées aux membres 
inférieurs concernent les pieds et les jambes. 
Comme le soulignent Floyd et Roberts (1958), 
un positionnement juste des pieds permet 
de jouer dans une posture équilibrée sur le 
plan musculaire, tandis qu’un angle adéquat 
au niveau des jambes permet de respecter 
le creux lombaire naturel du corps, donc de 
minimiser un stress musculaire. Les descriptifs 
retenus pour ces attitudes posturales sont men-
tionnés au tableau 6. La figure 4 présente la 
répartition en pourcentage des réponses obte-
nues pour l’en semble des attitudes posturales 
liées aux membres  inférieurs.

rogés. On remarque d’abord que les réponses 
liées aux attitudes posturales des coudes (PF 
= 71 %), des poignets II (PF = 82 %) et des 
doigts II (PF = 92 %) ont obtenu les plus faibles 
possibilités de correspondre aux descriptifs 
des auteurs. Ensuite, à l’exception de l’attitude 
posturale des poignets I (FP = 45 %), les répon-
ses des professeurs mènent rarement à une 
forte possibilité de position saine. Certaines 
(épaules, coudes, doigts II) ont même 0 % de 
possibilité d’y conduire. Que faut-il compren-
dre de ces résultats ? Divers éléments peuvent 
les expliquer. D’abord, plusieurs réponses ana-
lysées ne proposaient pas une description d’at-
titudes posturales. Elles décrivaient plutôt un 
mouvement, une technique instrumentale, un 
défaut postural, une sensation physique ou une 
stratégie. Ensuite, plusieurs des descriptions 
reçues s’avéraient insuffisantes pour en com-
prendre le sens ou décrivaient une attitude 
posturale autre que celle questionnée. Enfin, 
dans certains cas, comme pour les épaules et 
les mains, les descriptions étaient incomplètes 
ou partielles2.

Épaules Avant-
bras I

Avant-
bras II Coudes Poignets 

I
Poignets 

II Mains Doigts I Doigts II Total %

FORTE POSSIBILITÉ 
(FP) %

0 8 16 0 45 16 26 37 0 16,4 %

POSSIBILITÉ 
MOYENNE (PM) %

92 39 26 29 21 3 53 34 8 33,8 %

POSSIBILITÉ FAIBLE 
(PF) %

8 53 58 71 34 82 21 29 92 49,7 %

Tableau 5 : Résultats détaillés des attitudes posturales liées aux membres supérieurs.

Membres inférieurs

Pieds
Surface de contact des pieds avec le sol

Jambes
Angulation des jambes

Gauche
1. Flat on the floor, providing the normal 
stable tripod formed by the base of the 
great toe, the base of the little toe and 
the heel (Tubiana, Chamagne et Brockman 
1989)
2. Apart from the discomfort in the lower 
limbs, this position [pieds ne touchant pas 
au sol] is more fatiguing than when the 
feet are flat on the floor (Lundervold 1951 
a, b)
3. The onset of muscular activity in the 
back muscles was hastened when the feet 
were unsupported (Floyd et Roberts 1958)

Droit
1. Talon ou pied complet en appui sur le 
sol (Deschaussées 1982)

1. Hips and knees should 
be approximately at a 90 
degree angle (Kendall et 
al. 2005)

Tableau 6 : Descriptifs retenus pour les attitudes posturales liées aux membres inférieurs.

Figure 4 : Pourcentage pour les membres 
inférieurs.
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résultat mériterait sûrement d’être vérifié dans 
le cadre d’une recherche ultérieure.

Catégories : squelette axial et 
bassin

Les deux dernières catégories d’attitudes 
posturales élaborées dans le cadre de notre 
questionnaire concernaient le squelette axial, 
soit le dos, la tête et le cou, et le bassin. Ces 
grandes catégories sont liées à l’alignement 
postural recherché en position assise pour 
jouer dans une posture équilibrée sur le plan 
musculaire. Afin d’analyser les réponses des 
professeurs, nous avons retenu les critères 
mentionnés au tableau 8.

La figure 5 présente la répartition en pour-
centage des réponses obtenues pour l’en-
semble des attitudes posturales liées au sque-
lette axial et au bassin (voir page suivante).
Ainsi, les réponses des professeurs concernant 
les attitudes posturales liées au squelette axial 
(tête, cou, dos) et au bassin ont reçu la plus 

Les résultats obtenus pour les pieds et les 
jambes laissent présager que les professeurs 
interrogés ont des conceptions différentes du 
positionnement à favoriser pour cette région 
du corps. En effet, 39 % des réponses four-
nies comportaient une forte possibilité de 
correspondre aux critères retenus, alors que 
36 % furent jugées comme ayant une faible 
possibilité d’y conduire. Regardons maintenant 
le détail de ces résultats au tableau 7 afin de 
mieux les nuancer.

Les résultats présentés au tableau 7 per-
mettent de constater que les réponses fournies 
par les professeurs comportent de grands 
écarts d’une attitude posturale à l’autre. En 
effet, 63 % des réponses reçues étaient en 
accord avec le critère retenu pour le pied 
droit, alors que 63 % des réponses données 
pour l’attitude posturale des jambes avaient 
une faible possibilité de conduire au critère 
de Kendall et al. (2005). Considérant qu’une 
angulation adéquate des jambes permet de 
minimiser un stress sur la région lombaire, ce 

Pied gauche Pied droit Jambes Total %

FORTE POSSIBILITÉ 
(FP) %

47 63 6 39 %

POSSIBILITÉ 
MOYENNE (PM) %

29 16 31 25 %

POSSIBILITÉ FAIBLE 
(PF) %

24 21 63 36 %

Squelette axial

Dos
Alignement du dos (lombaire et thorax)

Tête et Cou
Inclinaison de la tête et courbure du cou

1. The normal curve of the spine consist of a curve that 
is convex forward in the neck (cervical region), a curve 
that is convex backward in the upper back (thoracic 
region), and a curve that is convex forward in the low 
back (lumbar region). These may be describe as slight 
extension of the neck, slight flexion of the upper back 
and slight extension of the low back. When there is a 
normal curve in the low back, the pelvis is in neutral 
position (Kendall et al. 2005)

1. Neutral position: not tilted forward or back (Kendall 
et al. 2005)
2. The posture of the seated musician should place the 
center of gravity of the head over the axis of the spine 
(Green, Chamagne et Tubiana 2000)

Bassin

Bassin I

Sur le plan sagittal
1. When there is a normal curve in the low back, the pel-
vis is in a neutral position (Kendall et al. 2005) 
2. The anterior-superior illiac spines and the symphysis 
pubis are in the same vertical plane (Kendall et al. 2005) 
3. The pelvis is vertical (Kapandji 2000)

Bassin II

Sur le plan frontal
1. The anterior-superior illiac spines are in the same hori-
zontal plane (Kendall et al. 2005) 
2. The ischial tuberosities should lie evenly on the 
seat, so that the pelvis is horizontal and the spine is 
in the axis of the center of gravity of the spine (Green, 
Chamagne et Tubiana 2000)

Tableau 7 : Résultats détaillés des catégories liées aux membres inférieurs.

Tableau 8 : Descriptifs des critères retenus pour le squelette axial et le bassin.
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la gestuelle du pianiste, notamment pour le 
déplacement des mains sur le clavier, et peut 
également limiter les contraintes exercées 
sur la colonne vertébrale (Messina et Boutan 
2004). Bref, il s’agit d’une attitude posturale à 
ne pas négliger sur le plan pédagogique pour 
prévenir efficacement les TMEM chez l’élève. 
En revanche, les résultats présentés pour le 
dos démontrent que les professeurs possèdent 
une connaissance assez juste de cette atti-
tude posturale (71 % PM) sans toutefois pou-
voir la décrire de façon complète. Il faudrait 
donc vérifier si ce résultat de meure similaire 
lorsqu’on analyse l’enseignement postural des 
professeurs dans les recherches futures.

Discussion et conclusion

Cette recherche exploratoire avait pour 
objectif d’acquérir un premier niveau de 
connaissances sur l’enseignement postural de 
professeurs de piano exerçant au pré-collégial. 
Bien que l’étude ait rencontré l’objectif visé, 
la méthodologie retenue pour mener l’étude 
(questionnaire, analyse qualitative) ainsi que 
la taille modeste de l’échantillon (n = 38) 
mé ritent de nuancer les résultats obtenus 
et d’en souligner les limites. D’abord, cette 
étude ne se limite qu’aux représentations des 
professeurs de piano interrogés sur diverses 
attitudes posturales qu’ils jugent saines d’ensei-
gner à leurs élèves. En d’autres termes, nos 
résultats ne sont pas nécessairement représen-
tatifs de l’enseignement postural qu’ils offrent 
réellement à leurs élèves dans le cadre de 
leur pra tique pédagogique. Ils nous informent 
plutôt de leur capacité à décrire clairement 
différentes attitudes posturales qu’ils estiment 
pertinentes d’intégrer dans le jeu instrumental 
de l’élève. Ensuite, le faible taux de réponses 
reçues (13 %) ne permet pas de généraliser 
les résultats de l’étude et limite, par le fait 
même, les conclusions que l’on peut en tirer. 
En revanche, il met en lumière que les profes-
seurs de piano semblent réticents à s’exprimer 
sur cet aspect de leur pédagogie. De plus, 
comme nous avons reçu peu de réponses de 

faible possibilité (15 %), parmi tous les résul-
tats obtenus dans le cadre de cette étude, 
de conduire aux postures et aux positions 
dé crites dans la littérature. De fait, lors de 
l’analyse des données, nous avons constaté que 
les professeurs ont éprouvé de grandes difficul-
tés à décrire clairement les attitudes posturales 
à privilégier pour le squelette axial et le bassin. 
En plus de démontrer les mêmes lacunes que 
celles mentionnées dans la section portant sur 
les membres supérieurs, plusieurs professeurs 
n’ont fourni aucune réponse aux questions 
posées, notamment pour l’attitude posturale 
du bassin. Pourtant, d’un point de vue fonc-
tionnel, le bassin définit le positionnement de 
la colonne vertébrale et de la tête, soit l’axe 
du corps du pianiste. Alignée et équilibrée de 
manière à respecter la physiologie et la mor-
phologie du musicien, cette posture favorise 
un relâchement sélectif (Papillon et Chamagne 
2004) et minimise le stress sur le corps.

Le tableau 9 nous informe de façon plus 
précise des résultats obtenus pour chacune 
des attitudes posturales liées au squelette axial 
et au bassin. Lorsqu’on observe les résultats 
détaillés obtenus pour les attitudes postu-
rales liées au squelette axial et au bassin, 
on re marque deux phénomènes intéressants. 
D’une part, un très faible pourcentage de 
réponses reçues révèle une forte possibilité 
de mener au positionnement du bassin décrit 
dans la littérature. Seulement 5 % des réponses 
liées au bassin étaient en accord avec les des-
criptifs retenus au tableau 8. Or, un position-
nement adéquat à ce niveau peut influencer 
positivement la position lombaire ainsi que 

Figure 5 : Pourcentage pour le squelette 
axial et le bassin.

Dos (lombaire et thorax) Tête et Cou Bassin I Bassin II Total %

FORTE POSSIBILITÉ 
(FP) %

11 42 5 0 15 %

POSSIBILITÉ 
MOYENNE (PM) %

79 39 45 45 52 %

POSSIBILITÉ FAIBLE 
(PF) %

11 18 50 55 34 %

Tableau 9 : Résultats détaillés des attitudes posturales liées au squelette axial et au bassin
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justifiant la poursuite des investigations dans 
ce domaine. q
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